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Abstract

Theéeme
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Base légale

Juridiction
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N° de dossier
1291-3-3-2009

Résume en francais

Pays/Ville N° de décision
Maroc / Rabat 571

Type de décision Chambre
ArruOQeat Commerciale
Mots clés

Transport de marchandises, Responsabilité du transporteur,
Obligation de motivation, Non-livraison, Faute lourde, Faute
du destinataire, Défaut de base 1égale, Contrat de transport,
Clause limitative de responsabilité, Cassation, Blocage en
douane

Source

Encourt la cassation pour défaut de base légale et manque de motivation, 1'arrét d'une cour d'appel qui
retient la faute lourde d'un transporteur et le condamne a réparer l'entier préjudice sans analyser les
stipulations du contrat de transport limitant sa responsabilité, et sans examiner ni discuter les éléments
de preuve par lesquels il justifiait la non-livraison partielle de la marchandise par une défaillance
imputable au destinataire.
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